














































2 SI SYSTEMES 

Société Anonyme au capital de 800 000 euros 

Siège social : Rue des Moines – Zone Commerciale – 

02200 VILLENEUVE SAINT GERMAIN 

348 731 050 RCS SOISSONS 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE DU 31 MARS 2022 

 

Proposition de la résolution d'affectation du résultat 

de l'exercice clos le 30 septembre 2021 

 

 

 

DEUXIEME RÉSOLUTION 

 

L'Assemblée Générale approuve la proposition du Conseil d'Administration et décide d'affecter 

la perte de l'exercice clos le 30 septembre 2021 s'élevant à -180 766,57 euros de la manière 

suivante : 

 

Perte de l'exercice :  ......................................................................................... -180 766,57 euros 

- Imputation sur le compte « autres réserves » ................................................ -180 766,57 euros 

 

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale constate qu'aucun dividende n'a été distribué au 

titre des trois exercices précédents. 

 

 

Vote de l’assemblée générale ordinaire annuelle du 31 mars 2022 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

 

   

Certifié conforme, 

Matthieu COLAS 






















































